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1 CONTENU DE LA DEMANDE DE COMPLEMENTS 

« La notice des dangers contient la modélisation des flux thermiques par cellule. Une annexe 
de la notice de dangers intitulée ANNEXE 3 - Rapports Flumilog est bien présente, mais vide. 

L’inspection aurait souhaité disposer de la projection des flux thermiques sur un plan 
d’ensemble afin d’évaluer l’impact des effets thermiques sur la voie « engins », les cuves de 
sprinklage (SPK) et eau d’extinction (PI), les aires de stationnement associées aux poteaux 
incendie ou encore sur les limites de propriétés. 

Afin d’évaluer les risques, l’inspection demande au pétitionnaire de fournir un plan de 
projection des effets thermiques permettant d’évaluer le degré d’exposition aux effets 
thermiques de la voie engins, des cuves de sprinklage (SPK) et eau d’extinction (PI), des aires 
de stationnement associées aux poteaux incendie, des limites de propriétés… » 
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2 REPONSE APPORTEE 

Voir le plan d’enveloppe des flux thermiques fourni en annexe du présent document. 

 

 

 


